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VIE CITOYENNE 
CAMP DE JOUR 2023 

 
 
 
CLIENTÈLE : 4 à 12 ans (maternelle 4 ans complétée) 
 
DATE D’OPÉRATION : Du mardi 26 juin au vendredi 18 août 2023 (8 semaines) 
    *Possibilité de prolongation semaine du 21 au 25 août. À confirmer 
 
HEURE D’OPÉRATION : Camp de jour : 9 h à 16 h 

Service de garde : 7 h 30 à 9 h ET 16 h à 17 h 30 
 
TARIFICATION : 

 
 

 
 
 
 
 
 

SERVICE DE GARDE (SDG)  

 2023 

ÉTÉ 65$ 
SEMAINE 30$ 
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GRATUITÉ 
- Pour les enfants fréquentant l’école primaire Sablon d’Or pour la première année 

o Preuve de fréquentation requise 
- Nouveaux résidents  

o Preuve de résidence permanente/principale ou d’inscription à l’école primaire Sablon d’Or à 
l’automne à venir 

 
RABAIS  

- Rabais de 15% si paiement complet reçu avant le 31 mai  
o Applicable pour inscription pour les 8 semaines seulement. 

 
SORTIES /ACTIVITÉS 

- Les sorties et activités sont inclus pour les inscriptions de 8 semaines.  
- Les inscriptions à la semaine doivent débourser 15$ supplémentaire pour chaque sortie. 

 
CHANDAIL ENFANTS 

- Un chandail est remis gratuitement pour toutes les inscriptions de 8 semaines.  
- Les inscriptions à la semaine le chandail coûte 8$. 
- Le chandail est OBLIGATOIRE lors des sorties à l’extérieur du camp. 

  
FRAIS DE RETARD SERVICE DE GARDE 

- Une pénalité de 5$ pour le premier 15 minutes de retard et ensuite 1$ la minute/enfant 
 
MODALITÉ DE PAIEMENT 

- En argent, chèque ou débit. 
- Deux versements possibles : lors de l’inscription et deuxième chèque postdaté du 20 juin 

maximum. Après le 20 juin, paiement complet obligatoire au moment de l’inscription.  
 
ANNULATION/REMBOURSEMENT 

- Inscription été complet 
o Annulation avant le 10 juillet, remboursement de 50% des frais d’inscriptions 
o Aucun remboursement après le 10 juillet, à moins d’une situation particulière et selon 

entente 
- Inscription à la semaine 

o Annulation 7 jours ouvrables avant le début de la semaine prévue, remboursement de 50% 
des frais d’inscriptions 

o Aucun remboursement moins de 7 jours ouvrables avant le début de la semaine prévue, à 
moins d’une situation particulière et selon entente 


